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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Reinsertion professionnelle et sociale
Question écrite n° 46971

Texte de la question

M. Jean-Jacques Delvaux appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la situation
des equipes de preparation et de suite du reclassement (EPSR). Celles-ci jouent en effet un role de premier plan
aupres des personnes handicapees en matiere de reinsertion professionnelle. Or les EPSR connaissent
actuellement d'importantes difficultes liees essentiellement a l'insuffisance du financement etatique. Il lui
demande donc s'il envisage de remedier a cette situation en renforcant les moyens necessaires au
fonctionnement des EPSR.

Texte de la réponse

En 1997, l'effort du ministere du travail et des affaires sociales en matiere de placement des personnes
handicapees est maintenu et developpe. Ainsi, en 1997, les moyens financiers consacres au financement des
equipes de preparation et de suite du reclassement sont accrus de 7 926 155 francs pour atteindre 50 MF. Ce
sont donc pres de 190 MF qui seront consacres par l'Etat et l'AGEFIPH au financement des EPSR de droit prive
et des organismes d'insertion et de placement. Il convient naturellement d'ajouter a ce chiffre l'activite de l'ANPE
et des EPSR publiques - services integres des DDTEFP pour lesquels il n'y a pas d'individualisation budgetaire -
ainsi que les 38 670 000 francs consacres aux programmes departementaux d'insertion des travailleurs
handicapes. La dynamisation de ce dispositif de placement specialise a ete realisee grace a la signature de la
convention Etat-AGEFIPH du 15 fevrier 1994 relative aux EPSR et aux OIP. En effet, la premiere annee
d'application de cette convention a permis d'atteindre des resultats importants en termes de placement des
personnes handicapees en milieu ordinaire de travail : plus de 18 000 personnes handicapees ont ainsi accede
a l'emploi en 1995 (soit 97 % des objectifs fixes aux structures de placement). Loin de marquer un
desengagement de l'Etat, cet effort continu en matiere de financement des structures de placement des
travailleurs handicapes, ainsi que la coordination des acteurs locaux dans le cadre du PDITH, conforteront la
totale couverture du territoire national en equipes de placement, objectif enonce par la loi du 30 juin 1975 et
atteint en 1995.

Données clés

Auteur : M. Delvaux Jean-Jacques
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 46971
Rubrique : Handicapes
Ministère interrogé : travail et affaires sociales
Ministère attributaire : travail et affaires sociales

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 13 janvier 1997, page 86

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE46971
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE46971

Réponse publiée le : 17 mars 1997, page 1444

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE46971

